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– �SERVICE RÉGULIER  
À LA DEMANDE 
pour tous à partir  
du 1er septembre 2009

(1) �Les personnes sont prises en charge 
au centre du village. Seules les personnes 
âgées de plus de 65 ans ou à mobilité 
réduite ont la possibilité d’être prises 
en charge à leur domicile.

–  �TRANSPORT 
À LA DEMANDE

VALLEE DE LA GERVANNE – CREST

 MARDI ALLER
arrivée à

RETOUR (2)

départ à

  2,50 E �l’aller 

  5,00 E �l’aller-retour

CREST centre par SUZE 9 h 00 12 h 00

 VENDREDI
CREST centre par �MONTCLAR/

GERVANNE
9 h 00 12 h 00

BOURDEAUX – CREST 

MARDI, JEUDI ET SAMEDI ALLER
arrivée à

RETOUR (2)

départ à
  2,50 E �l’aller 

  5,00 E �l’aller-retourCREST  centre 9 h 15 12 h 00

VALLEE DE LA ROANNE – SA ILLANS – CREST 

 MERCREDI  ET VENDREDI ALLER
arrivée à

RETOUR (2)

départ à   2,50 E �l’aller 

  5,00 E �l’aller-retour
SAILLANS centre 9 h 15 12 h 15

CREST centre 9 h 30 12 h 00
(2) Horaires pouvant être adaptés aux besoins, selon la fréquentation.

RÉSERVATION
Pour réserver, contacter l’office de tourisme du Pays Diois au 
moins 24 h à l’avance au 04 75 22 03 03.
Pour tout renseignement, consulter �WWW.LADROME.FR

WWW.DIOIS-TOURISME.COM

n Les horaires de passage dans les communes desservies 
	 sont précisés par le transporteur lors de la réservation.

Pour les déplacements de proximité

	 	 VALLEE DE LA GERVANNE  – CREST

	 	� BOURDEAUX – CREST

	 	 VALLEE DE LA ROANNE – CREST

	 	 Points d’arrêt

	 	� Communes desservies par le Service Régulier 
à la Demande 

– �SERVICE RÉGULIER  
À LA DEMANDE

Un transport de proximité
n Ouvert à toute la population

n Service de demi-journées fixes

n Points d’arrêt pré-définis (1)

n �Réservation minimum 
24 h à l’avance


